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ARTICLE 2

I. – À l’alinéa 15, après le mot : 

« agriculture, » 

insérer les mots : 

« de la pêche, »

II. – En conséquence, au même alinéa 15, après le mot : 

« agricole », 

insérer les mots : 

« et les lycées maritimes ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à ne pas oublier les métiers de la pêche dans le dispositif de 
communication destiné à sensibiliser et à informer l’ensemble des professionnels de 
l’enseignement. La préservation d'une démographie professionnelle de pêche est essentielle pour 
garantir notre souveraineté sur la ressource maritime. Alors qu'aujourd'hui 80% des denrées de la 
mer sont importés, nous devons assurer un renouvellement des générations dans les métiers de la 
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pêche au risque si non de constater une érosion toujours plus grande dans ces métiers, bouleversés 
par de nombreuses crises. 


